	Mis à jour le 3 mars 2008

	FICHE DE DOCUMENTATION DES INDICATEURS (indicateur n° 181.2.4 a)

	Indicateur
	Préservation de la ressource en eau

	Programme
	« Ressources, territoires et habitats »

	Action
	« Gestion des milieux et biodiversité »

	Objectif
	Assurer la gestion intégrée de la ressource en eau

	Catégorie
	Efficacité socio-économique et efficience

	Service responsable
	« Direction générale de l’aménagement du logement et des ressources naturelles »

	

	Description de l’indicateur

	Sous- indicateur
	Pourcentage de l’activité consacrée aux contrôles ramenée à l’activité totale des ETP des services police de l’eau

	Unité de mesure
	%

	Périodicité de la mesure
	semestrielle

	Cible fixée
	20 % en 2010

	Dernier résultat connu
	16,1 % en 2006 (valeur RAP 2007)

	Déclinaison de l’indicateur 
	Indicateur décliné dans les BOP

	

	Elaboration et qualités de l’indicateur

	Nature précise des données de base
	- Base de temps d'activité d'un ETP service de police de l'eau : 205 jours / an

Les vacataires doivent être pris en compte dans le calcul des ETP. Tous les effectifs police de l’eau doivent être pris en compte (y compris les ETP DDASS, préfecture, etc.), sauf les agents de l’ONEMA. Le total des ETP des services de police de l'eau doit être identique au chiffre renseigné dans le rapport d'activité des MISE.
- Contrôles : toute opération visant à vérifier la conformité des IOTA à la réglementation (non respect des prescriptions de l’administration et/ou atteinte à la préservation des milieux aquatiques). Un contrôle est donc une opération de vérification susceptible de donner lieu à une suite administrative ou judiciaire. Ainsi, un contrôle n’est pas nécessairement un contrôle sur le terrain, il peut être un contrôle sur pièces.

Pour le calcul du temps d'activité consacré au contrôle = préparation du contrôle + réalisation du contrôle + suites données aux contrôles (suites immédiates administratives et judiciaires, plus suivi des procédures : sanctions administratives, contentieux, suivis des procédures pénales, audience).

	Mode de collecte des données de base
	Enquête semestrielle auprès des MISE (missions inter-services de l’eau)

	Services ou organismes responsables de la collecte des données de base
	MISE et services de navigation

	Service responsable de la synthèse des données
	DIREN/ Direction des ressources, de l’eau et de la biodiversité, bureau des services déconcentrés et de la police de l'eau

	Validation de l’indicateur
	« Direction générale de l’aménagement du logement et des ressources naturelles »

	Mode de calcul
	Indicateur = N1 / N2, exprimé en % :

N1 = Temps réel d’activité des services de police de l’eau consacré aux contrôles

N2 = Temps réel d'activité des services police de l'eau (en ETP)

	Modalités de conservation des données
	Base de données issue des applications bureautiques

	

	Modalités d’interprétation de l’indicateur

	Limites et biais connus
	

	Modalités d’interprétation
	Textes de référence pour l’exercice de la police de l'eau :  

-Ordonnance n° 2005-805 du 18 juillet 2005 portant simplification, harmonisation et adaptation des polices de l’eau et des milieux aquatiques, de la pêche et de l’immersion des déchets ;

-Décret n° 2006-881 du 17 juillet 2006 modifiant le décret n°93-743 du 29 mars 1993 relatif à la Nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à déclaration en application de l'article 10 de la loi n°92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau et le décret n°94-354 du 29 avril 1994 relatif aux zones de répartition des eaux ;

-Décret n°2006-880 du 17 juillet 2006 relatif aux procédures d'autorisation et de déclaration prévues par les articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement pour la protection de l'eau et des milieux aquatiques.

	Sens d’évolution souhaité
	A la hausse

	

	Plan de documentation de l’indicateur

	Date de livraison de l’indicateur
	-1er trimestre de l'année N pour la réalisation des données de l'année N-1

-1er trimestre de l’année N et deuxième semestre de l’année N pour les prévisions des données de l’année N et de l’année N+1

	Plan de documentation ou d’amélioration de l’indicateur
	

	

	Commentaires

	

	RAPPEL PAP 2008 (indicateur n° 701-1)

	Indicateur
	Préservation de la ressource en eau

	Sous-indicateur
	Pourcentage de l’activité consacrée aux contrôles ramenée à l’activité totale des ETP des services police de l’eau

	Programme
	Protection de l’environnement et prévention des risques

	Action
	Gestion des milieux et biodiversité

	Objectif
	Assurer la gestion intégrée de la ressource en eau

	Catégorie
	Efficacité socio-économique et efficience

	Service responsable
	Direction de l'eau

	RAPPEL RAP2007 (indicateur n° 701-1)

	Indicateur
	Efficacité de la police de l’eau

	Sous - indicateur
	Pourcentage de l’activité consacrée aux contrôles ramenée à l’activité totale des ETP des services police de l’eau

	Programme
	Gestion des milieux et biodiversité 

	Action
	Préservation du bon état écologique de l’eau et des milieux aquatiques

	Objectif
	Satisfaire aux obligations communautaires de bon état de l’eau et des milieux aquatiques en conciliant les différents usages de l’eau

	Catégorie
	Efficacité socio-économique et efficience

	Service responsable
	Direction de l'eau


